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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2023-30 du 29 décembre 2023 
fixant la dotation globale de financement 2023 de l’ESSIP gérée par la SDAT 
 
FINESS ET : 21 001 442 9 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, 
 
 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles notamment les articles L312-1, L.314-1, L313-8, 
L314-3 à L.314-8 et R314.1 à R314-207 ; 

 
VU le Code de la Sécurité Sociale notamment son article LO 111-3 ; 
 
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 9 novembre 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés 
à l’article L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 10 novembre 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales 

limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics 
et privés mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles paru au 
Journal Officiel du 15 novembre 2023 ; 

 
VU l’arrêté du 2 novembre 2022 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU la décision ARSBFC/SG/2023-064 en date du 1er décembre 2023 portant délégation de 

signature du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU l’instruction interministérielle DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023-170 du 

23 octobre 2023 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2023 des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM) et « Un chez soi d’abord » ; 

 
VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2023-05 du 24 mai 2023 autorisant la SDAT à créer une Equipe 

Spécialisée de Soins Infirmiers Précarité (ESSIP) ; 

…/…  
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ARRETE : 
 
 
Article 1 : 
Pour l’exercice 2023, la dotation globale de financement de l’ESSIP gérée par la SDAT est fixée 
à 227 015 € dont 95 971 € de crédits non reconductibles. 
 
Cette dotation est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R.314-107. 
 
 
Article 2 : 
Compte-tenu de l’attribution de crédits non reconductibles (95 971 €), le montant à prendre en compte 
pour le versement des acomptes mensuels par l’assurance maladie en 2024, en application de l’article 
R.314-107, s’élève à : 131 044 €. 
 
 
Article 3 : 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy (6 rue du haut Bourgeois – C.O. 50015 - 54035 NANCY CEDEX), dans 
le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et organismes auxquels 
cet arrêté sera notifié, à compter de sa notification. 
 
 
Article 4 : 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné. 
 
 
Article 5 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Bourgogne Franche-Comté. 
 
 
Article 6 : 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, la personne ayant 
qualité pour représenter l'établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 

Pour le directeur général, 
Le directeur de la santé publique, 
 

 
 
Alain MORIN 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2023-31 du 29 décembre 2023 
fixant la dotation globale de financement 2023 des ACT « Les Maraîchers » gérés par la société 
mutualiste VYV3 Bourgogne 
 
FINESS ET : 21 001 025 2 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, 
 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles notamment les articles L312-1, L.314-1, L313-8, 
L314-3 à L.314-8 et R314.1 à R314-207 ; 

 
VU le Code de la Sécurité Sociale notamment son article LO 111-3 ; 
 
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 9 novembre 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés 
à l’article L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 10 novembre 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales 

limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics 
et privés mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles paru au 
Journal Officiel du 15 novembre 2023 ; 

 
VU l’arrêté du 2 novembre 2022 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU la décision ARSBFC/SG/2023-064 en date du 1er décembre 2023 portant délégation de 

signature du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU l’instruction interministérielle DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023-170 du 

23 octobre 2023 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2023 des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM) et « Un chez soi d’abord » ; 

 
VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2020-10 du 27 mai 2020 autorisant la FEDOSAD à créer 4 places 

d’ACT supplémentaires portant ainsi la capacité totale à 14 places d’ACT ; 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2023-17 du 27 novembre 2023 portant transfert de l’autorisation 

délivrée à la FEDOSAD pour le fonctionnement des ACT « Les Maraîchers » suite à 
l’homologation judiciaire du plan de cession déposé par la société mutualiste VYV2 Bourgogne 
(MFB-SSAM) ; 

 
…/…  
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ARRETE : 
 
 
Article 1 : 
Pour l’exercice 2023, la dotation globale de financement des ACT « Les Maraîchers » gérés par 
la société mutualiste VYV3 Bourgogne est fixée à 581 085 € dont 21 254 € de crédits non 
reconductibles. 
 
Cette dotation est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R.314-107. 
 
 
Article 2 : 
Compte-tenu de l’attribution de crédits non reconductibles (21 254 €), le montant à prendre en compte 
pour le versement des acomptes mensuels par l’assurance maladie en 2024, en application de l’article 
R.314-107, s’élève à : 559 831 €. 
 
 
Article 3 : 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy (6 rue du haut Bourgeois – C.O. 50015 - 54035 NANCY CEDEX), dans 
le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et organismes auxquels 
cet arrêté sera notifié, à compter de sa notification. 
 
 
Article 4 : 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné. 
 
 
Article 5 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Bourgogne Franche-Comté. 
 
 
Article 6 : 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, la personne ayant 
qualité pour représenter l'établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 

Pour le directeur général, 
Le directeur de la santé publique, 
 

 
Alain MORIN 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2023-32 du 29 décembre 2023 
fixant la dotation globale de financement 2023 des ACT avec hébergement et ACT hors les murs 
gérés par la SDAT 
 
FINESS ET : 21 001 343 9 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles notamment les articles L312-1, L.314-1, L313-8, 
L314-3 à L.314-8 et R314.1 à R314-207 ; 

 
VU le Code de la Sécurité Sociale notamment son article LO 111-3 ; 
 
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 9 novembre 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés 
à l’article L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 10 novembre 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales 

limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics 
et privés mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles paru au 
Journal Officiel du 15 novembre 2023 ; 

 
VU l’arrêté du 2 novembre 2022 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU la décision ARSBFC/SG/2023-064 en date du 1er décembre 2023 portant délégation de 

signature du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU l’instruction interministérielle DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023-170 du 

23 octobre 2023 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2023 des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM) et « Un chez soi d’abord » ; 

 
VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2019-45 du 28 novembre 2019 autorisant la SDAT à créer 4 places 

d’Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) à Dijon ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2021-56 du 12 octobre 2021 autorisant l’extension de 2 places 
d’ACT gérés par la SDAT à Dijon ; 

…/… 
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VU l’avenant du 21 octobre 2021 à l’autorisation ARSBFC/DSP/DPSE/2019-45 du 28/11/2019 

portant sur l’ouverture d’une nouvelle activité dénommée « ACT hors les murs » gérée par la 
SDAT ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2022-59 du 8 décembre 2022 autorisant l’extension de 2 places 
d’ACT HLM gérés par la SDAT à Dijon ; 

 
 
Considérant la transmission du budget prévisionnel 2023 et de ses annexes en date du 
07 novembre 2023 par la personne ayant qualité pour représenter le service susmentionné ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par voie électronique en date du 
08 décembre 2023 par l'ARS Bourgogne Franche-Comté ; 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 19 décembre 2023 adressée par la 
personne ayant qualité pour représenter le service susmentionné ; 
 
 

ARRETE : 
 
Article 1 : 
Pour l’exercice 2023, la dotation globale de financement des ACT avec hébergement et ACT 
hors les murs gérés par la SDAT est fixée à 307 841 €. 
 

- ACT avec hébergement 228 964 € 
- ACT HLM 78 877 € 

 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Groupes fonctionnels ACT avec hébergement
Montants en 

Euros
Total en Euros

Groupe I

Dépenses afférentes à l'exploitation courante
24 429 €

dont CNR 0 €

Groupe II

Dépenses afférentes au personnel
159 794 €

dont CNR 0 €

Groupe III

Dépenses afférentes à la structure
49 341 €

dont CNR 0 €

Reprise de déficits N-2 0 €

Groupe I

Produits de la tarification
228 964 €

Groupe II

Recettes autres produits relatif à l'exploitation
4 600 €

Groupe III

Produits financiers et produits non encaissables
0 €

Reprise d'excédents N-2 0 €

Dépenses

Recettes

233 564 €

233 564 €

 

 
…/… 
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Groupes fonctionnels ACT HLM
Montants en 

Euros
Total en Euros

Groupe I

Dépenses afférentes à l'exploitation courante
4 167 €

dont CNR 0 €

Groupe II

Dépenses afférentes au personnel
67 191 €

dont CNR 0 €

Groupe III

Dépenses afférentes à la structure
7 519 €

dont CNR 0 €

Reprise de déficits N-2 0 €

Groupe I

Produits de la tarification
78 877 €

Groupe II

Recettes autres produits relatif à l'exploitation
0 €

Groupe III

Produits financiers et produits non encaissables
0 €

Reprise d'excédents N-2 0 €

Dépenses

Recettes

78 877 €

78 877 €

 

Cette dotation est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R.314-107. 
 
 
Article 2 : 
Compte-tenu de l’ajustement de mesures nouvelles (69 300 €) attribuées pour la création de 2 ACT 
HLM, le montant à prendre en compte pour le versement des acomptes mensuels par l’assurance 
maladie en 2024, en application de l’article R.314-107, s’élève à : 377 141 €. 
 
Article 3 : 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy (6 rue du haut Bourgeois – C.O. 50015 - 54035 NANCY 
CEDEX), dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 
organismes auxquels cet arrêté sera notifié, à compter de sa notification. 
 
Article 4 : 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné. 
 
Article 5 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Bourgogne Franche-Comté. 
 
Article 6 : 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, la personne ayant 
qualité pour représenter l'établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 

Pour le directeur général, 
Le directeur de la santé publique, 

 
Alain MORIN 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2023-33 du 29 décembre 2023 
fixant la dotation globale de financement 2023 des ACT avec hébergement et ACT hors les murs 
gérés par l’association ADDSEA 

FINESS ET : 25 001 999 9 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, 
 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles notamment les articles L312-1, L.314-1, L313-8, 
L314-3 à L.314-8 et R314.1 à R314-207 ; 

 
VU le Code de la Sécurité Sociale notamment son article LO 111-3 ; 
 
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 9 novembre 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés 
à l’article L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 10 novembre 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales 

limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics 
et privés mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles paru au 
Journal Officiel du 15 novembre 2023 ; 

 
VU l’arrêté du 2 novembre 2022 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU la décision ARSBFC/SG/2023-064 en date du 1er décembre 2023 portant délégation de 

signature du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU l’instruction interministérielle DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023-170 du 

23 octobre 2023 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2023 des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM) et « Un chez soi d’abord » ; 

 
VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2021-65 du 23 novembre 2021 autorisant l’ADDSEA à créer 2 

ACT supplémentaires portant ainsi la capacité totale à 17 places d’ACT ; 
 

…/…  
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VU l’avenant du 02/11/2020 à l’autorisation 2015-399 du 20/07/2015 portant sur l’ouverture d’un 
service géré par l’association ADDSEA : « Offre de proximité au service de la santé des familles 
monoparentales portée par un binôme IDE-Travailleur social » sur les territoires QPV du Pays 
de Montbéliard et QPV de Belfort ; 

 
VU l’avenant du 6 décembre 2021 portant sur l’ouverture d’une nouvelle activité dénommée « ACT 

hors les murs » (7 places) gérée par l’ADDSEA (secteur PMA et Belfort) modifiant l’arrêté 
d’autorisation ARS 2015-399 du 20/07/2015 ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2022-63 du 8 décembre 2022 autorisant l’extension de 4 places 
d’ACT HLM portant ainsi la capacité totale à 11 places d’ACT HLM gérés par l’ADDSEA ; 

Considérant la transmission du budget prévisionnel 2023 et de ses annexes en date du 25 octobre 2022 
par la personne ayant qualité pour représenter le service susmentionné ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par voie électronique en date du 
08 décembre 2023 par l'ARS Bourgogne Franche-Comté ; 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 11 décembre 2023 adressée par la 
personne ayant qualité pour représenter le service susmentionné ; 
 

 
ARRETE : 

 
Article 1 : 
Pour l’exercice 2023, la dotation globale de financement des ACT avec hébergement et ACT 
hors les murs gérés par l’ADDSEA est fixée à 926 033 € dont 45 861 de crédits non 
reconductibles. 
 

- ACT avec hébergement 633 657 € dont 45 861 € de CNR 
- Binôme Famille Monoparentale 98 353 € 
- ACT HLM 148 161 € 

 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Groupes fonctionnels
Montants en 

Euros
Total en Euros

Groupe I

Dépenses afférentes à l'exploitation courante
53 591 €

dont CNR 861 €

Groupe II

Dépenses afférentes au personnel
651 793 €

dont CNR 45 000 €

Groupe III

Dépenses afférentes à la structure
299 085 €

dont CNR 0 €

Reprise de déficits N-2 0 €

Groupe I

Produits de la tarification
926 032 €

Groupe II

Recettes autres produits relatif à l'exploitation
14 240 €

Groupe III

Produits financiers et produits non encaissables
64 197 €

Reprise d'excédents N-2 0,00 €

Dépenses

Recettes

1 004 469 €

1 004 469 €

 

Cette dotation est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R.314-107. 
…/…  
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Article 2 : 
Compte-tenu de l’attribution de crédits non reconductibles (45 861 €) et de l’ajustement de mesures 
nouvelles (138 600 €) attribuées pour la création de 4 ACT HLM, le montant à prendre en compte pour 
le versement des acomptes mensuels par l’assurance maladie en 2024, en application de l’article 
R.314-107, s’élève à : 1 018 772 €. 
 
 
Article 3 : 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy (6 rue du haut Bourgeois – C.O. 50015 - 54035 NANCY CEDEX), dans 
le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et organismes auxquels 
cet arrêté sera notifié, à compter de sa notification. 
 
 
Article 4 : 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné. 
 
 
Article 5 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Bourgogne Franche-Comté. 
 
 
Article 6 : 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, la personne ayant 
qualité pour représenter l'établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 

Pour le directeur général, 
Le directeur de la santé publique, 

 
 
Alain MORIN 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2023-34 du 29 décembre 2023 
fixant la dotation globale de financement 2023 des ACT avec hébergement et ACT hors les murs 
gérés par ELIAD 

FINESS ET : 25 001 880 1 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, 
 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles notamment les articles L312-1, L.314-1, L313-8, 
L314-3 à L.314-8 et R314.1 à R314-207 ; 

 
VU le Code de la Sécurité Sociale notamment son article LO 111-3 ; 
 
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 9 novembre 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés 
à l’article L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 10 novembre 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales 

limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics 
et privés mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles paru au 
Journal Officiel du 15 novembre 2023 ; 

 
VU l’arrêté du 2 novembre 2022 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU la décision ARSBFC/SG/2023-064 en date du 1er décembre 2023 portant délégation de 

signature du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU l’instruction interministérielle DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023-170 du 

23 octobre 2023 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2023 des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM) et « Un chez soi d’abord » ; 

 
VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2021-57 du 12 octobre 2021 autorisant l’association ELIAD à créer 

8 ACT avec hébergement supplémentaires portant ainsi la capacité totale à 31 places d’ACT ; 
 

…/…  
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VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2021-64 du 8 novembre 2021 autorisant à l’association ELIAD : 

- La pérennisation de l’expérimentation « ACT à domicile » dans le cadre d’une nouvelle 
activité dénommée ACT hors les murs ; 

- Le rattachement de cette activité ACT hors les murs (15 places) à l’autorisation ARS 2011-
986 du 1er décembre 2011 des ACT avec hébergement ; 

 
VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2022-62 du 8 décembre 2022 autorisant l’’extension de 4 places 

d’ACT HLM à l’association ELIAD portant ainsi la capacité totale à 19 places d’ACT HLM ; 
 
Considérant la transmission du budget prévisionnel 2023 et de ses annexes en date du 24 octobre 2022 
par la personne ayant qualité pour représenter le service susmentionné ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par voie électronique en date du 
08 décembre 2023 par l'ARS Bourgogne Franche-Comté ; 

Considérant l'absence d’observations du service dans le délai réglementaire de 8 jours à compter de la 
réception de la procédure contradictoire ; 
 
 

ARRETE : 
 
Article 1 : 
Pour l’exercice 2023, la dotation globale de financement des ACT avec hébergement et des ACT 
HLM gérés par ELIAD est fixée à 1 415 582 € dont 24 000 € de crédits non reconductibles. 
 

- ACT avec hébergement 1 165 197 € dont 24 000 € de CNR 
- ACT HLM 250 385 € 

 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Groupes fonctionnels
Montants en 

Euros
Total en Euros

Groupe I

Dépenses afférentes à l'exploitation courante
139 225 €

dont CNR 17 500 €

Groupe II

Dépenses afférentes au personnel
924 417 €

dont CNR 6 500 €

Groupe III

Dépenses afférentes à la structure
351 940 €

dont CNR 0 €

Reprise de déficits N-2 0 €

Groupe I

Produits de la tarification
1 415 582 €

Groupe II

Recettes autres produits relatif à l'exploitation
0 €

Groupe III

Produits financiers et produits non encaissables
0 €

Reprise d'excédents N-2 0 €

Dépenses

Recettes

1 415 582 €

1 415 582 €

 

Cette dotation est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R.314-107. 
 

…/… 
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Article 2 : 
Compte tenu de l’attribution de crédits non reconductibles (24 000 €) et de l’ajustement de mesures 
nouvelles (83 160 €) pour la création de 6 ACT HLM, le montant à prendre en compte pour le 
versement des acomptes mensuels par l’assurance maladie en 2024, en application de l’article R.314-
107, s’élève à : 1 474 742 €. 
 
 
Article 3 : 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy (6 rue du haut Bourgeois – C.O. 50015 - 54035 NANCY CEDEX), dans 
le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et organismes auxquels 
cet arrêté sera notifié, à compter de sa notification. 
 
 
Article 4 : 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné. 
 
 
Article 5 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Bourgogne Franche-Comté. 
 
 
Article 6 : 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, la personne ayant 
qualité pour représenter l'établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 

Pour le directeur général, 
Le directeur de la santé publique, 

 
 
Alain MORIN 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2023-35 du 29 décembre 2023 
fixant la dotation globale de financement 2023 des ACT avec hébergement et ACT « hors les murs » 
gérés par l’association AIR 
 
FINESS ET : 39 000 810 0 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, 
 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles notamment les articles L312-1, L.314-1, L313-8, 
L314-3 à L.314-8 et R314.1 à R314-207 ; 

 
VU le Code de la Sécurité Sociale notamment son article LO 111-3 ; 
 
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 9 novembre 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés 
à l’article L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 10 novembre 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales 

limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics 
et privés mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles paru au 
Journal Officiel du 15 novembre 2023 ; 

 
VU l’arrêté du 2 novembre 2022 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU la décision ARSBFC/SG/2023-064 en date du 1er décembre 2023 portant délégation de 

signature du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU l’instruction interministérielle DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023-170 du 

23 octobre 2023 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2023 des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM) et « Un chez soi d’abord » ; 

 
VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2021-13 du 1er juin 2021 autorisant l’association AIR à créer 2 

places d’Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) à Lons le Saunier ; 

VU l’avenant du 08/12/2022, portant sur l’ouverture d’une nouvelle activité dénommée « ACT hors 
les murs » gérée par l’association AIR, modifiant l’arrêté d’autorisation 
ARSBFC/DSP/DPSE/2021-13 du 01/06/2021 ; 

…/…  
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Considérant la transmission du budget prévisionnel 2023 et de ses annexes en date du 
05 septembre 2023 par la personne ayant qualité pour représenter le service susmentionné ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par voie électronique en date du 
08 décembre 2023 par l'ARS Bourgogne Franche-Comté ; 

Considérant l'absence de réponse du service dans le délai réglementaire de 8 jours à compter de la 
réception de la procédure contradictoire ; 

 
 

ARRETE : 
 
Article 1 : 
Pour l’exercice 2023, la dotation globale de financement des ACT avec hébergement et ACT 
HLM gérés par l’association AIR est fixée à 123 297 €. 
 

- ACT avec hébergement 71 611 € 
- ACT HLM 51 686 € 

 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Groupes fonctionnels ACT avec hébergement
Montants en 

Euros
Total en Euros

Groupe I

Dépenses afférentes à l'exploitation courante
6 757 €

dont CNR 0 €

Groupe II

Dépenses afférentes au personnel
54 087 €

dont CNR 0 €

Groupe III

Dépenses afférentes à la structure
10 768 €

dont CNR 0 €

Reprise de déficits N-2 0 €

Groupe I

Produits de la tarification
71 611 €

Groupe II

Recettes autres produits relatif à l'exploitation
0 €

Groupe III

Produits financiers et produits non encaissables
0 €

Reprise d'excédents N-2 0 €

Dépenses

Recettes

71 612 €

71 611 €

 

 
 
 

…/… 
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Groupes fonctionnels ACT HLM
Montants en 

Euros
Total en Euros

Groupe I

Dépenses afférentes à l'exploitation courante
4 135 €

dont CNR 0 €

Groupe II

Dépenses afférentes au personnel
42 383 €

dont CNR 0 €

Groupe III

Dépenses afférentes à la structure
5 168 €

dont CNR 0 €

Reprise de déficits N-2 0 €

Groupe I

Produits de la tarification
51 686 €

Groupe II

Recettes autres produits relatif à l'exploitation
0 €

Groupe III

Produits financiers et produits non encaissables
0 €

Reprise d'excédents N-2 0 €

Dépenses

Recettes

51 686 €

51 686 €

 

Cette dotation est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R.314-107. 
 
Article 2 : 
Le montant à prendre en compte pour le versement des acomptes mensuels par l’assurance maladie 
en 2024, en application de l’article R.314-107, s’élève à : 123 297 €. 
 
Article 3 : 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy (6 rue du haut Bourgeois – C.O. 50015 - 54035 NANCY CEDEX), dans 
le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et organismes auxquels 
cet arrêté sera notifié, à compter de sa notification. 
 
Article 4 : 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné. 
 
Article 5 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Bourgogne Franche-Comté. 
 
Article 6 : 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, la personne ayant 
qualité pour représenter l'établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 

Pour le directeur général, 
Le directeur de la santé publique, 

 
Alain MORIN 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2023-36 du 29 décembre 2023 
fixant la dotation globale de financement 2023 des ACT avec hébergement et ACT hors les murs 
gérés par l’association PAGODE 

FINESS ET : 58 000 646 8 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, 
 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles notamment les articles L312-1, L.314-1, L313-8, 
L314-3 à L.314-8 et R314.1 à R314-207 ; 

 
VU le Code de la Sécurité Sociale notamment son article LO 111-3 ; 
 
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 9 novembre 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés 
à l’article L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 10 novembre 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales 

limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics 
et privés mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles paru au 
Journal Officiel du 15 novembre 2023 ; 

 
VU l’arrêté du 2 novembre 2022 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU la décision ARSBFC/SG/2023-064 en date du 1er décembre 2023 portant délégation de 

signature du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU l’instruction interministérielle DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023-170 du 

23 octobre 2023 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2023 des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM) et « Un chez soi d’abord » ; 

 
VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2021-55 du 12 octobre 2021 autorisant la création de 2 ACT avec 

hébergement supplémentaires portant ainsi la capacité totale à 8 places d’ACT ; 
 

…/…  
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VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2021-63 du 8 novembre 2021 autorisant à l’association PAGODE : 

- la pérennisation de l’expérimentation « ACT à domicile » dans le cadre d’une nouvelle 
activité dénommée ACT hors les murs ; 

- le rattachement de cette activité ACT hors les murs (10 places) à l’autorisation 
ARS/DSP/DPS/2015-29 du 08/12/2015 des ACT avec hébergement ; 

 
Considérant la transmission du budget prévisionnel 2023 et de ses annexes en date du 28 octobre 2022 
par la personne ayant qualité pour représenter le service susmentionné ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par voie électronique en date du 
08 décembre 2023 par l'ARS Bourgogne Franche-Comté ; 

Considérant l'absence de réponse du service dans le délai réglementaire de 8 jours à compter de la 
réception de la procédure contradictoire ; 

ARRETE : 
 
Article 1 : 
Pour l’exercice 2023, la dotation globale de financement des ACT avec hébergement et ACT 
HLM gérés par la PAGODE est fixée à 424 150 €. 
 

- ACT avec hébergement 288 738 € 
- ACT HLM 135 412 € 

 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Groupes fonctionnels ACT avec hébergement
Montants en 

Euros
Total en Euros

Groupe I

Dépenses afférentes à l'exploitation courante
22 889 €

dont CNR 0 €

Groupe II

Dépenses afférentes au personnel
208 883 €

dont CNR 0 €

Groupe III

Dépenses afférentes à la structure
56 967 €

dont CNR 0 €

Reprise de déficits N-2 0 €

Groupe I

Produits de la tarification
288 738 €

Groupe II

Recettes autres produits relatif à l'exploitation
0 €

Groupe III

Produits financiers et produits non encaissables
0 €

Reprise d'excédents N-2 0 €

Dépenses

Recettes

288 738 €

288 738 €

 

 
 

…/… 
 
 

- 3 - 
 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-12-29-00007 - Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2023-36 du 29/12/2023

fixant la DGF 2023 des ACT avec hébergement et ACT HLM gérés par l'association PAGODE 29



 

AR2023-36_ACT_ACT_HLM_Pagode_DGF2023.docx 

Groupes fonctionnels ACT HLM
Montants en 

Euros
Total en Euros

Groupe I

Dépenses afférentes à l'exploitation courante
10 923 €

dont CNR 0 €

Groupe II

Dépenses afférentes au personnel
113 107 €

dont CNR 0 €

Groupe III

Dépenses afférentes à la structure
11 382 €

dont CNR 0 €

Reprise de déficits N-2 0 €

Groupe I

Produits de la tarification
135 412 €

Groupe II

Recettes autres produits relatif à l'exploitation
0 €

Groupe III

Produits financiers et produits non encaissables
0 €

Reprise d'excédents N-2 0 €

Dépenses

Recettes

135 412 €

135 412 €

 
 
Cette dotation globale est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R.314-107. 
 
Article 2 : 
Le montant à prendre en compte pour le versement des acomptes mensuels par l’assurance maladie 
en 2024, en application de l’article R.314-107, s’élève à : 424 150 €. 
 
 
Article 3 : 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy (6 rue du haut Bourgeois – C.O. 50015 - 54035 NANCY CEDEX), dans 
le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et organismes auxquels 
cet arrêté sera notifié, à compter de sa notification. 
 
 
Article 4 : 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné. 
 
 
Article 5 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Bourgogne Franche-Comté. 
 
 
Article 6 : 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, la personne ayant 
qualité pour représenter l'établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 

Pour le directeur général, 
Le directeur de la santé publique, 

 
 
Alain MORIN 
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-11-30-00008 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-079 � 2023-DGAS-  

Portant transfert de l�autorisation délivrée à l�association FEDOSAD pour le fonctionnement du Service Polyvalent d�Aide et de

Soins A Domicile (SPASAD) FEDOSAD situé à AUTUN suite à l�homologation judiciaire du plan de cession déposé par la société

mutualiste VYV3 Bourgogne (MFB-SSAM)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-11-30-00008 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-079 � 2023-DGAS-  

Portant transfert de l�autorisation délivrée à l�association FEDOSAD pour le fonctionnement du Service Polyvalent d�Aide et de

Soins A Domicile (SPASAD) FEDOSAD situé à AUTUN suite à l�homologation judiciaire du plan de cession déposé par la société

mutualiste VYV3 Bourgogne (MFB-SSAM)

62



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-11-30-00008 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-079 � 2023-DGAS-  

Portant transfert de l�autorisation délivrée à l�association FEDOSAD pour le fonctionnement du Service Polyvalent d�Aide et de

Soins A Domicile (SPASAD) FEDOSAD situé à AUTUN suite à l�homologation judiciaire du plan de cession déposé par la société

mutualiste VYV3 Bourgogne (MFB-SSAM)
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2023-11-01-00004

Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-080

Portant transfert de l�autorisation délivrée à

l�association FEDOSAD pour le fonctionnement

du Service Polyvalent d�Aide et de Soins A

Domicile (SPASAD) FEDOSAD suite à

l�homologation judiciaire du plan de cession

déposé par la société mutualiste VYV3

Bourgogne (MFB-SSAM)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-11-01-00004 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-080

Portant transfert de l�autorisation délivrée à l�association FEDOSAD pour le fonctionnement du Service Polyvalent d�Aide et de

Soins A Domicile (SPASAD) FEDOSAD suite à l�homologation judiciaire du plan de cession déposé par la société mutualiste VYV3

Bourgogne (MFB-SSAM)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-11-01-00004 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-080

Portant transfert de l�autorisation délivrée à l�association FEDOSAD pour le fonctionnement du Service Polyvalent d�Aide et de

Soins A Domicile (SPASAD) FEDOSAD suite à l�homologation judiciaire du plan de cession déposé par la société mutualiste VYV3

Bourgogne (MFB-SSAM)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-11-01-00004 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-080

Portant transfert de l�autorisation délivrée à l�association FEDOSAD pour le fonctionnement du Service Polyvalent d�Aide et de

Soins A Domicile (SPASAD) FEDOSAD suite à l�homologation judiciaire du plan de cession déposé par la société mutualiste VYV3

Bourgogne (MFB-SSAM)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-11-01-00004 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-080

Portant transfert de l�autorisation délivrée à l�association FEDOSAD pour le fonctionnement du Service Polyvalent d�Aide et de

Soins A Domicile (SPASAD) FEDOSAD suite à l�homologation judiciaire du plan de cession déposé par la société mutualiste VYV3

Bourgogne (MFB-SSAM)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-11-01-00004 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-080

Portant transfert de l�autorisation délivrée à l�association FEDOSAD pour le fonctionnement du Service Polyvalent d�Aide et de

Soins A Domicile (SPASAD) FEDOSAD suite à l�homologation judiciaire du plan de cession déposé par la société mutualiste VYV3

Bourgogne (MFB-SSAM)
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2023-11-01-00006

Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-081

Autorisant le regroupement du Service

Polyvalent d�Aide et de Soins A Domicile

(SPASAD) initialement situé 15 rue Jean Bertin �

21000 DIJON avec le SPASAD ATOME « Grand

Dijon » gérés par la société mutualiste 

VYV3 Bourgogne (MFB-SSAM)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-11-01-00006 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-081

Autorisant le regroupement du Service Polyvalent d�Aide et de Soins A Domicile (SPASAD) initialement situé 15 rue Jean Bertin �

21000 DIJON avec le SPASAD ATOME « Grand Dijon » gérés par la société mutualiste 

VYV3 Bourgogne (MFB-SSAM)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-11-01-00006 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-081

Autorisant le regroupement du Service Polyvalent d�Aide et de Soins A Domicile (SPASAD) initialement situé 15 rue Jean Bertin �

21000 DIJON avec le SPASAD ATOME « Grand Dijon » gérés par la société mutualiste 

VYV3 Bourgogne (MFB-SSAM)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-11-01-00006 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-081

Autorisant le regroupement du Service Polyvalent d�Aide et de Soins A Domicile (SPASAD) initialement situé 15 rue Jean Bertin �

21000 DIJON avec le SPASAD ATOME « Grand Dijon » gérés par la société mutualiste 

VYV3 Bourgogne (MFB-SSAM)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-11-01-00006 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-081

Autorisant le regroupement du Service Polyvalent d�Aide et de Soins A Domicile (SPASAD) initialement situé 15 rue Jean Bertin �

21000 DIJON avec le SPASAD ATOME « Grand Dijon » gérés par la société mutualiste 

VYV3 Bourgogne (MFB-SSAM)

72



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-11-01-00006 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-081

Autorisant le regroupement du Service Polyvalent d�Aide et de Soins A Domicile (SPASAD) initialement situé 15 rue Jean Bertin �

21000 DIJON avec le SPASAD ATOME « Grand Dijon » gérés par la société mutualiste 

VYV3 Bourgogne (MFB-SSAM)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-11-01-00006 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-081

Autorisant le regroupement du Service Polyvalent d�Aide et de Soins A Domicile (SPASAD) initialement situé 15 rue Jean Bertin �

21000 DIJON avec le SPASAD ATOME « Grand Dijon » gérés par la société mutualiste 

VYV3 Bourgogne (MFB-SSAM)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-11-01-00006 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-081

Autorisant le regroupement du Service Polyvalent d�Aide et de Soins A Domicile (SPASAD) initialement situé 15 rue Jean Bertin �

21000 DIJON avec le SPASAD ATOME « Grand Dijon » gérés par la société mutualiste 

VYV3 Bourgogne (MFB-SSAM)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-11-01-00006 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-081

Autorisant le regroupement du Service Polyvalent d�Aide et de Soins A Domicile (SPASAD) initialement situé 15 rue Jean Bertin �

21000 DIJON avec le SPASAD ATOME « Grand Dijon » gérés par la société mutualiste 

VYV3 Bourgogne (MFB-SSAM)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-11-01-00006 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-081

Autorisant le regroupement du Service Polyvalent d�Aide et de Soins A Domicile (SPASAD) initialement situé 15 rue Jean Bertin �

21000 DIJON avec le SPASAD ATOME « Grand Dijon » gérés par la société mutualiste 

VYV3 Bourgogne (MFB-SSAM)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-11-01-00006 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-081

Autorisant le regroupement du Service Polyvalent d�Aide et de Soins A Domicile (SPASAD) initialement situé 15 rue Jean Bertin �

21000 DIJON avec le SPASAD ATOME « Grand Dijon » gérés par la société mutualiste 

VYV3 Bourgogne (MFB-SSAM)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-11-01-00006 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-081

Autorisant le regroupement du Service Polyvalent d�Aide et de Soins A Domicile (SPASAD) initialement situé 15 rue Jean Bertin �

21000 DIJON avec le SPASAD ATOME « Grand Dijon » gérés par la société mutualiste 

VYV3 Bourgogne (MFB-SSAM)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-11-01-00006 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-081

Autorisant le regroupement du Service Polyvalent d�Aide et de Soins A Domicile (SPASAD) initialement situé 15 rue Jean Bertin �

21000 DIJON avec le SPASAD ATOME « Grand Dijon » gérés par la société mutualiste 

VYV3 Bourgogne (MFB-SSAM)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-11-01-00006 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-081

Autorisant le regroupement du Service Polyvalent d�Aide et de Soins A Domicile (SPASAD) initialement situé 15 rue Jean Bertin �

21000 DIJON avec le SPASAD ATOME « Grand Dijon » gérés par la société mutualiste 

VYV3 Bourgogne (MFB-SSAM)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-11-01-00006 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-081

Autorisant le regroupement du Service Polyvalent d�Aide et de Soins A Domicile (SPASAD) initialement situé 15 rue Jean Bertin �

21000 DIJON avec le SPASAD ATOME « Grand Dijon » gérés par la société mutualiste 

VYV3 Bourgogne (MFB-SSAM)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-11-01-00006 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-081

Autorisant le regroupement du Service Polyvalent d�Aide et de Soins A Domicile (SPASAD) initialement situé 15 rue Jean Bertin �

21000 DIJON avec le SPASAD ATOME « Grand Dijon » gérés par la société mutualiste 

VYV3 Bourgogne (MFB-SSAM)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-11-01-00006 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-081

Autorisant le regroupement du Service Polyvalent d�Aide et de Soins A Domicile (SPASAD) initialement situé 15 rue Jean Bertin �

21000 DIJON avec le SPASAD ATOME « Grand Dijon » gérés par la société mutualiste 

VYV3 Bourgogne (MFB-SSAM)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-11-01-00006 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-081

Autorisant le regroupement du Service Polyvalent d�Aide et de Soins A Domicile (SPASAD) initialement situé 15 rue Jean Bertin �

21000 DIJON avec le SPASAD ATOME « Grand Dijon » gérés par la société mutualiste 

VYV3 Bourgogne (MFB-SSAM)
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2023-11-01-00005

Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-082

Portant transfert de l�autorisation délivrée à

l�association FEDOSAD pour le fonctionnement

de l�Etablissement d�Hébergement pour

Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) « les

Roches d�Orgères » situé à FLEUREY-SUR-OUCHE

suite à l�homologation judiciaire du plan de

cession déposé par la société mutualiste VYV3

Bourgogne (MFB-SSAM)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-11-01-00005 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-082

Portant transfert de l�autorisation délivrée à l�association FEDOSAD pour le fonctionnement de l�Etablissement d�Hébergement

pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) « les Roches d�Orgères » situé à FLEUREY-SUR-OUCHE suite à l�homologation judiciaire

du plan de cession déposé par la société mutualiste VYV3 Bourgogne (MFB-SSAM)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-11-01-00005 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-082

Portant transfert de l�autorisation délivrée à l�association FEDOSAD pour le fonctionnement de l�Etablissement d�Hébergement

pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) « les Roches d�Orgères » situé à FLEUREY-SUR-OUCHE suite à l�homologation judiciaire

du plan de cession déposé par la société mutualiste VYV3 Bourgogne (MFB-SSAM)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-11-01-00005 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-082

Portant transfert de l�autorisation délivrée à l�association FEDOSAD pour le fonctionnement de l�Etablissement d�Hébergement

pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) « les Roches d�Orgères » situé à FLEUREY-SUR-OUCHE suite à l�homologation judiciaire

du plan de cession déposé par la société mutualiste VYV3 Bourgogne (MFB-SSAM)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-11-01-00005 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-082

Portant transfert de l�autorisation délivrée à l�association FEDOSAD pour le fonctionnement de l�Etablissement d�Hébergement

pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) « les Roches d�Orgères » situé à FLEUREY-SUR-OUCHE suite à l�homologation judiciaire

du plan de cession déposé par la société mutualiste VYV3 Bourgogne (MFB-SSAM)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-11-01-00005 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-082

Portant transfert de l�autorisation délivrée à l�association FEDOSAD pour le fonctionnement de l�Etablissement d�Hébergement

pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) « les Roches d�Orgères » situé à FLEUREY-SUR-OUCHE suite à l�homologation judiciaire

du plan de cession déposé par la société mutualiste VYV3 Bourgogne (MFB-SSAM)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-11-01-00005 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-082

Portant transfert de l�autorisation délivrée à l�association FEDOSAD pour le fonctionnement de l�Etablissement d�Hébergement

pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) « les Roches d�Orgères » situé à FLEUREY-SUR-OUCHE suite à l�homologation judiciaire

du plan de cession déposé par la société mutualiste VYV3 Bourgogne (MFB-SSAM)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-11-01-00005 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-082

Portant transfert de l�autorisation délivrée à l�association FEDOSAD pour le fonctionnement de l�Etablissement d�Hébergement

pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) « les Roches d�Orgères » situé à FLEUREY-SUR-OUCHE suite à l�homologation judiciaire

du plan de cession déposé par la société mutualiste VYV3 Bourgogne (MFB-SSAM)
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2023-12-20-00003

Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-113

Portant modification de l�autorisation délivrée à

la Fondation Pluriel pour le fonctionnement du

Dispositif D�accompagnement Médico-Educatif

(DAME) Pluriel Grand Besançon en vue de la

création d�une unité d�enseignement

élémentaire autisme à Besançon

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-12-20-00003 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-113

Portant modification de l�autorisation délivrée à la Fondation Pluriel pour le fonctionnement du Dispositif D�accompagnement

Médico-Educatif (DAME) Pluriel Grand Besançon en vue de la création d�une unité d�enseignement élémentaire autisme à Besançon
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-12-20-00003 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-113

Portant modification de l�autorisation délivrée à la Fondation Pluriel pour le fonctionnement du Dispositif D�accompagnement

Médico-Educatif (DAME) Pluriel Grand Besançon en vue de la création d�une unité d�enseignement élémentaire autisme à Besançon
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-12-20-00003 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-113

Portant modification de l�autorisation délivrée à la Fondation Pluriel pour le fonctionnement du Dispositif D�accompagnement

Médico-Educatif (DAME) Pluriel Grand Besançon en vue de la création d�une unité d�enseignement élémentaire autisme à Besançon
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-12-20-00003 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-113

Portant modification de l�autorisation délivrée à la Fondation Pluriel pour le fonctionnement du Dispositif D�accompagnement

Médico-Educatif (DAME) Pluriel Grand Besançon en vue de la création d�une unité d�enseignement élémentaire autisme à Besançon
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-12-20-00003 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-113

Portant modification de l�autorisation délivrée à la Fondation Pluriel pour le fonctionnement du Dispositif D�accompagnement

Médico-Educatif (DAME) Pluriel Grand Besançon en vue de la création d�une unité d�enseignement élémentaire autisme à Besançon
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-12-20-00003 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-113

Portant modification de l�autorisation délivrée à la Fondation Pluriel pour le fonctionnement du Dispositif D�accompagnement

Médico-Educatif (DAME) Pluriel Grand Besançon en vue de la création d�une unité d�enseignement élémentaire autisme à Besançon
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2023-12-15-00062

23.2003 Décision relative au dispositif de

solidarité territoriale entre EPS Dr Romain

MARLIER CH Autun

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-12-15-00062 - 23.2003 Décision relative au dispositif de solidarité territoriale entre EPS Dr

Romain MARLIER CH Autun 99
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Romain MARLIER CH Autun 100
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2024-01-26-00001

DECISION ARS-BFC-DOS-2023-2004 modifiant la

décision ARS-BFC-DOS-2023-1580 et autorisant, à

titre exceptionnel, la poursuite de l�autorisation

de prélèvements d�organes et de tissus à des

fins thérapeutiques au centre hospitalier de

l�agglomération de Nevers � Site Hôpital Pierre

Bérégovoy (FINESS EJ : 58 078 003 9 - FINESS ET :

58 097 269 3).

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-26-00001 - DECISION ARS-BFC-DOS-2023-2004 modifiant la décision

ARS-BFC-DOS-2023-1580 et autorisant, à titre exceptionnel, la poursuite de l�autorisation de prélèvements d�organes et de tissus à

des fins thérapeutiques au centre hospitalier de l�agglomération de Nevers � Site Hôpital Pierre Bérégovoy (FINESS EJ : 58 078 003 9 -

FINESS ET : 58 097 269 3).
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-26-00001 - DECISION ARS-BFC-DOS-2023-2004 modifiant la décision

ARS-BFC-DOS-2023-1580 et autorisant, à titre exceptionnel, la poursuite de l�autorisation de prélèvements d�organes et de tissus à

des fins thérapeutiques au centre hospitalier de l�agglomération de Nevers � Site Hôpital Pierre Bérégovoy (FINESS EJ : 58 078 003 9 -

FINESS ET : 58 097 269 3).
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-26-00001 - DECISION ARS-BFC-DOS-2023-2004 modifiant la décision

ARS-BFC-DOS-2023-1580 et autorisant, à titre exceptionnel, la poursuite de l�autorisation de prélèvements d�organes et de tissus à

des fins thérapeutiques au centre hospitalier de l�agglomération de Nevers � Site Hôpital Pierre Bérégovoy (FINESS EJ : 58 078 003 9 -

FINESS ET : 58 097 269 3).

104



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-26-00001 - DECISION ARS-BFC-DOS-2023-2004 modifiant la décision

ARS-BFC-DOS-2023-1580 et autorisant, à titre exceptionnel, la poursuite de l�autorisation de prélèvements d�organes et de tissus à

des fins thérapeutiques au centre hospitalier de l�agglomération de Nevers � Site Hôpital Pierre Bérégovoy (FINESS EJ : 58 078 003 9 -

FINESS ET : 58 097 269 3).
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-26-00001 - DECISION ARS-BFC-DOS-2023-2004 modifiant la décision

ARS-BFC-DOS-2023-1580 et autorisant, à titre exceptionnel, la poursuite de l�autorisation de prélèvements d�organes et de tissus à

des fins thérapeutiques au centre hospitalier de l�agglomération de Nevers � Site Hôpital Pierre Bérégovoy (FINESS EJ : 58 078 003 9 -

FINESS ET : 58 097 269 3).
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2023-12-26-00002

DECISION ARS-BFC-DOSA-2023-2001

d�irrecevabilité quant à la demande

d�autorisation pour une activité de soins de

suite et de réadaptation non spécialisé adultes et

pour les mentions spécialisées dans la prise en

charge des conséquences fonctionnelles des

affections liées aux conduites addictives et des

affections de la personne âgée

polypathologique, dépendante ou à risque de

dépendance en hospitalisation à temps partiel

de jour, sur un site à construire sur la commune

de Lons-le-Saunier

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-12-26-00002 - DECISION ARS-BFC-DOSA-2023-2001 d�irrecevabilité quant à la demande

d�autorisation pour une activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisé adultes et pour les mentions spécialisées dans la

prise en charge des conséquences fonctionnelles des affections liées aux conduites addictives et des affections de la personne âgée

polypathologique, dépendante ou à risque de dépendance en hospitalisation à temps partiel de jour, sur un site à construire sur la

commune de Lons-le-Saunier
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-12-26-00002 - DECISION ARS-BFC-DOSA-2023-2001 d�irrecevabilité quant à la demande

d�autorisation pour une activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisé adultes et pour les mentions spécialisées dans la

prise en charge des conséquences fonctionnelles des affections liées aux conduites addictives et des affections de la personne âgée

polypathologique, dépendante ou à risque de dépendance en hospitalisation à temps partiel de jour, sur un site à construire sur la

commune de Lons-le-Saunier
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-12-26-00002 - DECISION ARS-BFC-DOSA-2023-2001 d�irrecevabilité quant à la demande

d�autorisation pour une activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisé adultes et pour les mentions spécialisées dans la
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ARRETE n°116/2023 

 
portant modification (n°7) de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Doubs 

 
 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à 
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 
siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 
des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté n°62/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du 
Doubs ; 

Vu les arrêtés n°89/2022, 114/2022, 31/2023, 49/2023, 57/2023 et 67/2023 portant modifications de la composition 
du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Doubs ; 

 
A R R Ê T E 

Article 1 : 

L’article 1 de l’arrêté n°62/2022, portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie du Doubs, est modifié comme suit : 

 

5° En tant que personne qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme : 

 

Retrait de M. Daniel JOURNOT 
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Article 2 : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 
 
 

Fait à Nancy, le 27 décembre 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
           
 
 

                      Benoît ROLLINGER 
 
 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
               
 
 
 
 
         Benoît ROLLINGER 
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